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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Décret no 2006-272 du 3 mars 2006 modifiant le décret no 2000-1276 du 26 décembre 2000
portant application de l’article 89 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation
pour l’aménagement et le développement du territoire relatif aux conditions d’exécution et
de publication des levés de plans entrepris par les services publics

NOR : EQUG0501528D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,

Vu la loi no 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire,
modifiée par la loi no 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable
du territoire, notamment son article 89 ;

Vu le décret no 2000-1276 du 26 décembre 2000 portant application de l’article 89 de la loi no 95-115 du
4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire relatif aux
conditions d’exécution et de publication des levés de plans entrepris par les services publics ;

Vu l’avis du Conseil national de l’information géographique dans sa séance du 24 novembre 2004,

Décrète :

Art. 1er. − Les A et B de l’article 1er du décret du 26 décembre 2000 susvisé sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« A. – Systèmes de références géographiques et planimétriques

ZONE SYSTÈME GÉODÉSIQUE ELLIPSOÏDE ASSOCIÉ PROJECTION

France métropolitaine......................................... RGF93 IAG GRS 1980 Lambert 93.
Coniques conformes 9 zones.

Guadeloupe, Martinique .................................... WGS84 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 20.
Guyane .................................................................... RGFG95 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 22.
Réunion ................................................................... RGR92 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 40.
Mayotte ................................................................... RGM04 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 38.

Dans le tableau ci-dessus, les “coniques conformes 9 zones” s’ajoutent à la liste des projections, en ce qui
concerne la France métropolitaine.

B. – Systèmes de référence altimétriques

ZONE SYSTÈME ALTIMÉTRIQUE

France métropolitaine à l’exclusion de la Corse...................................................................................................................... IGN 1969
Corse ....................................................................................................................................................................................................... IGN 1978
Guadeloupe ........................................................................................................................................................................................... IGN 1988
Martinique.............................................................................................................................................................................................. IGN 1987
Guyane.................................................................................................................................................................................................... NGG 1977
Réunion................................................................................................................................................................................................... IGN 1989
Mayotte................................................................................................................................................................................................... SHOM 1953
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La cote du zéro hydrographique dans chaque zone de marée est définie à la côte par le service
hydrographique et océanographique de la marine dans les systèmes de référence altimétriques ci-dessus. »

Art. 2. − L’article 3 du décret du 26 décembre 2000 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 3. − Les informations localisées doivent être fournies dans le système national de référence de
coordonnées décrit à l’article 1er ou à titre transitoire pendant une période de trois ans à compter de la date de
publication du présent décret, selon l’une des deux modalités suivantes :

– par fourniture dans tout autre système, accompagnées des éléments nécessaires à leur transformation dans
le système national de référence de coordonnées avec le même niveau de précision que celui des
informations d’origine ;

– par report sur un fond de plan graphique ou numérique lui-même rattaché avec le même niveau de
précision que celui du fond de plan utilisé. »

Art. 3. − L’article 6 du décret du 26 décembre 2000 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 6. − Sous réserve des dispositions qui résulteraient d’accords internationaux, le présent décret
s’applique à tous les levers couvrant une superficie supérieure à 10 000 mètres carrés ou dont la plus grande
longueur est supérieure à 500 mètres, sauf pour les travaux transmis sous forme de documents papier ou
convertis en images numériques où il s’applique, selon les mêmes conditions, uniquement aux travaux
nouveaux et à l’exclusion des mises à jour. Les seuils définis ci-dessus peuvent être abaissés ou supprimés en
application de dispositions résultant d’accords internationaux ou locaux tels que contrats, conventions ou
commandes publiques. »

Art. 4. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, la ministre de la
défense, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des transports, de l’équipement, du
tourisme et de la mer, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre de l’écologie et du développement
durable et le ministre de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 mars 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN

Le ministre de l’outre-mer,
FRANÇOIS BAROIN
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